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R}]PI,IBI,IQI]E Dt,T BENIN

PIIESIDF,NCE DE LA RI]I}UBLIQTIL

T,ECRE'I'N'2002-532 DU 02 DECENTBRE 2OO2

Portant inscription rie Commissaires de
Police au tablear"r d'avancement au grades

sr,rpérieurs au tiffe de l'année 2001.

LE PRESIDENT DE LA REPLII}I,IQUE,
CHEF DE L'TITÀ'I'^

CIIEF DU GOT]VERNT],ME,NT',

Yu la loi n' 90-032 du 11 décembre 1990 portant Constitution de ia République
du Bénin ;

Vrr la loi n'90-015 du l8 luin 1990 abrogeant 1'Ordonnancen'7'l-014 du25
rnars 1977 portant création des Forces Armées Popr"rlaires du Bénin ;

Vu la loi n' 93-010 du 20 août 1997 portant statut spécial des personnels de
la Police Nationale ;

Vu la proclamation le 03 avril 2001 par la Cour constitirtionnelle, des résultats

cléf,rnitifs de l'élection présidentrelle du 22 ntars 2001;

Vu le décret n'2001-170 du 07 mai 2001 portant composition du
gouvemement et le clécret n" 2002-082 du 20 févner 2002 qui l'a modifié ;

Vu le décret n" 9l-176 du 2l avril 1997 portant attribntions, orgalrisation et
fbnctionnement du Ministère de l'Intérieur. de la Sécurité et de

l'Administration l'erritoriale l

Vu le décret no 90-186 du 20 août 1990 portant création, attributions,
organisation et fouctionnement de la Direction de la Police Nationale ;

Vu le décret n" 59-?-22 du i5 décembre 1959 portant règlement sr.rr la
rémunération, les indernnités et avantages matériels divers alloués aux
fonctionnaires des adrninistratiolts et établisselnents publics de 1'Etat et

les actes qui l'ont rnodifié ;

o

\ru le décret n'97-622. du -10 décembre lg97 portant statuts particuliers des

corps des persomrels de la Police Nationale;



)

Vu le décret no 2002-395 du 06 septembre 2002 portant identification des

autorités investies du pouvoir de nomination et de promotion des

fonctionnaires de Police dans leurs dilTërents grades ;

Vu le décret n' 98-387 du I 1 septembre 1998 portant reconstitution de carutère

des fbnctionnaires de Police ;

Vu le décret n" 98-375 du 1 1 septembre 1998 portant reversement,
reclassement et avâncement des Commissaires de Poiice ;

Sur proposition du Ministre de l'Inténeur, de la Sécurité et de la
Décentralisation;

Le C-'onseil des Ministres entendu en sa séance du 20 novembre 2002 :

DECRETE
o

Article l"'': Sont inscrits au tableau d'avancement aux grades supérieurs auo titre de l'année 2001, les Comrnissaires de Police dont les noms suivettt:

,{- POTIR LE GRADE DE CONTROLEUR GENERAL DE POLICE

NEANT

B- POUR LE GRADE DE COMMISSAIRE DTVISIONNAIRE DE
POLICE

o
I - BIO SANNA Sinando Moussa
2- AVONON Bernadin
3- LAWSON B. Antoine
4- HESSOU Gilbert Adolphe
5- KAKPO Codjo Augustin
6- CIilCOU Arsène Lokossou
7- MEDECAN F'AGLA Léonard
8- BOCO David
9- HOUNK,\NRIN Z. Antoine
l0-MIAN Coovi Georges
I l- GUIDIMEY fiélestin Amévi

C- POUR I,E GR"\DE DE COMMISSAIRE PRINCIPAL DE POLICE

GODONOU Zachée Eiiézer



o
o

D- POUR LE GRADE DE COMMISSATRE DE POI-,ICE
DE PREMIERE CLASSE

MOIJNIROII Adéalé Rene.

Article 2 : Le Ministre de l'lntéricur, cle la Sécurité et de la Décentralisation et

le Ministre des Finances et de l'Econotnie sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, dc I'application du présent décret qui sera publié att Joumal Officiel.

Fait à Cotonou, le 2 décembre 2Oo2

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat. Chef du Gouvemement,

Mathieu KEREKOII.-

Le Ministle d'Etat Cliar ê la Coordination
de 1'Action Gouvemementale, de la Prospective

et du Développement,

Bruno AMOUSS u.-

a
Le Ministre des Finances
et de 1'Econor.nie,

Le l\{inistre de 1'lntérieur, de 1a

Sécurité et de la Décentralisation,

Grégoire LAOUROU.- aniel WEMA.-

AMPLIATIONS: PR 6 AN 4 CC 2 CIS 2 IIAAC 2 CES 2 MCCAG-PD 4

MISD 4 MFE 4 AUTRES MINISTERES 18 DCBM-DCF- DGTCP. DGID.
DGDDI 5 BN-DAN-DLC 3 GCONB.DCCT-INSAE 3 BCP-CSN -IGAA 3

UAC]-ENAM-FADESEP 3 UNIPAR-FDSP 3IN'IERESSES 13 JO 1.


